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PROJET


PROCÈS-VERBAL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du Barreau de l’Outaouais, tenue le vendredi 10 mai 2024 à 11h08 au Best Western Plus, situé au 131, rue Laurier, à Gatineau.

1. Ouverture de l’assemblée

Me Caroline Mercier, bâtonnière, souhaite la bienvenue aux membres. 

Constatant que le quorum est atteint, conformément au Règlement du Barreau de l’Outaouais et à la Loi sur le Barreau, Me Mercier déclare l’ouverture de l’assemblée générale annuelle du Barreau de l’Outaouais à 11h08.

2. Lecture de l’avis de convocation

Me Camille Tremblay-Létourneau, secrétaire-trésorière, propose la lecture de l’avis de convocation, à moins que l’assemblée l’en dispense. 
[bookmark: _Hlk134272574]Résolution 2024-05-10 / 01 (Dispense de lecture de l’avis de convocation) :
IL EST PROPOSÉ par Me Jessica Lauriault, appuyé par Me Paul Fauteux :
DE DISPENSER la secrétaire-trésorière de la lecture de l’avis de convocation.
LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.


3. Adoption de l’ordre du jour

La secrétaire-trésorière, Me Camille Tremblay-Létourneau, demande si un membre souhaite présenter une demande d’ajout à l’ordre du jour.

Me Charles Belleau, au nom et à la demande de Me Lucie Lalonde, propose l’ajout d’une résolution pour la création de bourses étudiantes additionnelles. Cette proposition sera traitée au point 11.




Résolution 2024-05-10 / 02 (Adoption de l’ordre du jour) :
IL EST PROPOSÉ par Me Jessica Lauriault, appuyé par Me Normand Auclair :
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant pour la présente assemblée : 
1. Ouverture de l’assemblée
2. Lecture de l’avis de convocation
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 5 mai 2023
5. Présentation du rapport de la Bâtonnière
6. Présentation des états financiers
7. Nomination des vérificateurs
8. Association des barreaux de province et Association professionnelle des avocates et avocats du Québec
9. Présentation du budget
10. Consultation au sujet de la cotisation
11. Bourses étudiantes
12. Don de charité
13. Affaires diverses
14. Communication du résultat de l’élection
15. Allocution du nouveau Bâtonnier
16. Allocution d’un représentant du Barreau du Québec
17. Période de questions
18. Levée de l’assemblée

LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.


4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 5 mai 2023

Les membres de l’assemblée ont en mains un projet de procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 5 mai 2023. La secrétaire-trésorière, Me Camille Tremblay-Létourneau, propose dans faire la lecture, à moins que l’assemblée l’en dispense ainsi que son adoption. 
Me Normand Auclair propose une modification à la page 9 pour y lire « assemblée générale spéciale ».
Résolution 2024-05-10 / 03 (Dispense de lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 5 mai 2023) :
IL EST PROPOSÉ par Me Normand Auclair, appuyé par Me Andrée-Anne Tremblay :
DE DISPENSER la secrétaire-trésorière de la lecture du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 5 mai 2023;
D’ADOPTER ce procès-verbal avec ladite modification à la page 9 ;
LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.


5. Présentation du rapport de la Bâtonnière

La bâtonnière, Me Caroline Mercier, présente son rapport qui dresse un bilan des activités et réalisations du Barreau de l’Outaouais au cours du mandat 2023-2024. 

Elle exprime que cela a été un grand privilège pour elle d’occuper cette fonction dans la dernière année. Elle remercie encore les membres de la confiance qu’ils lui ont témoignée. Me Mercier poursuit en indiquant que la dernière année n’a pas été un long fleuve tranquille. Elle a été parsemée de défis sur plusieurs plans, dont celui des ressources humaines, avec le départ de la permanence en décembre 2023, en plein cœur de plusieurs projets en cours. Elle est reconnaissante envers son équipe et fière de dire que le Barreau de l’Outaouais a réussi à garder le cap afin de mener le bateau jusqu’à bon port. 

C’est avec grand optimiste qu’elle entrevoit l’avenir du Barreau de l’Outaouais grâce aux réalisations menées pendant ce mandat mais aussi, grâce à ce que nous avons commencé à y semer. 

Me Mercier rappelle que c’est sur le thème « Ensemble, visons plus haut, allons plus loin » que s’était amorcé le mandat 2023-2024 avec en toile de fond la mise en œuvre de la planification stratégique du Barreau de l’Outaouais qui avait été présentée à l’assemblée générale annuelle l’an dernier. C’est poussé par un objectif de bâtir quelque chose de beaucoup plus grand, au bénéfice de l’ensemble des membres et de la communauté, que le Barreau a travaillé fort pour atteindre cet objectif qui s’est articulé autour de trois grands axes : un Barreau fort de son membrariat, un Barreau engagé dans son écosystème et un Barreau pérenne et efficient. 

Avant de dresser à l’assemblée un portrait des réalisations et des actions entreprises durant le mandat, Me Mercier présente quelques statistiques de notre Barreau au 1er avril 2023 :

· Le nombre total des membres était de 1 606 ;
· De ce nombre, 929 étaient des femmes et 677 des hommes ;
· 160 membres étaient des avocats inscrits à titre de retraités ;
· La relève (les membres de 10 ans et moins) représentait 29 % des membres, soit un total de 458 ;
· Parmi les domaines de droit les plus pratiqués, le droit administratif, le droit constitutionnel et le droit public étaient parmi les pratiques prédominantes avec 24 %. Suivaient ensuite le droit civil/litiges, le droit criminel/pénal, le droit des affaires et le droit du travail ;
· La majorité de nos membres, soit 51 %, travaillait dans le secteur public. 

Me Mercier souligne plusieurs réalisations qui ont été articulées autour des trois grands axes susmentionnés dont les suivantes: 
Axe 1 : Un Barreau fort de son membrariat
Me Mercier indique qu’il était important, cette année, de renforcer la valeur ajoutée du Barreau de l’Outaouais et de viser une meilleure représentativité des besoins de tous ses membres. Parmi les actions qui ont été posées, le Barreau :
· a bonifié l’offre de services pour viser une meilleure intégration des membres qui exercent dans le secteur public en organisant, après 4 ans d’absence, la 2e édition du colloque en droit public, en janvier dernier, et deux activités sociales pour favoriser le réseautage et tisser des liens entre praticiens de secteur. De nombreux commentaires positifs ont été exprimés par les participants et ont confirmé le besoin de maintenir cet évènement de manière plus pérenne. La bâtonnière félicite et remercie le président du comité de pratique dans le secteur public, Me Jean-Philippe Dallaire, et tous les membres de son comité, qui ont travaillé très fort à la réussite de cet événement. 
· a continué à dispenser une gamme variée de formations à ses membres totalisant un nombre de 11 formations gratuites, auxquelles s’ajoutent les 5 formations offertes dans le cadre du 2e colloque en droit public. La bâtonnière remercie d’ailleurs le comité de la formation continue et les partenaires du Barreau de l’Outaouais qui ont participé à la réalisation de ces formations.
· s’est engagé à faire de la relève juridique dans la région une priorité. Bien que profitant de la 3e place des plus grands barreaux au Québec, avec ses 1 606 membres, Me Mercier souligne que le Barreau connaît une réalité particulière en ce qu’il possède une forte proportion de ses membres pratiquant dans le secteur public et une plus petite dans le secteur privé, qui se concentre, par ailleurs, majoritairement en zone urbaine. De plus, un manque flagrant de praticiens a été remarqué dans certains domaines, dont ceux du droit du logement et de la santé mentale. Enfin, bien qu’ayant une relève, notre Barreau accuse un retard comparativement à la moyenne nationale qui est d’environ 35 %. Conscients de ces enjeux, le Barreau de l’Outaouais siège au comité du Barreau du Québec sur la relève en région et a adopté le plan d’action du Comité qui comprends des mesures concrètes afin de favoriser l’attraction et la rétention de la relève juridique. Notre Barreau s’est engagé à les mettre en œuvre. Me Mercier conclut sur ce point en disant que la table est donc mise pour les prochains conseils et que le Barreau de l’Outaouais a tout pour jouer un rôle clef.
Axe 2 : Un Barreau engagé dans son écosystème
Me Mercier indique que le Barreau s’est efforcé à renforcer sa présence dans sa communauté juridique en bonifiant ses liens avec ses partenaires, tels que les universités, les associations et les autres organisations. Parmi les actions qui ont été posées, elle souligne :  
· le début d’un partenariat avec l’Université du Québec en Outaouais (UQO) pour la relève étudiante en droit en Outaouais par un don de 10 000 $ à la Fondation de l’UQO pour la création d’un fonds de bourses. Ce don se traduit par l’octroi annuel de deux bourses étudiantes de 1 000 $ qui seront attribuées pour les 5 prochaines années pour souligner l’excellence mais aussi, l’implication dans la communauté. 
· la continuité des liens avec l’Université d’Ottawa par le maintien de notre contribution aux bourses annuelles, mais aussi, par la contribution à titre de partenaire à deux grands événements cette année: la 46e édition du Concours de plaidoirie Pierre-Basile-Mignault ainsi que la participation au Gala Grand Maillet organisé par l’Association étudiante, lors duquel nous avons eu le privilège de remettre le Maillet implication à son récipiendaire. 
· la sollicitation du Barreau auprès de ses membres pour la soumission de projets structurants en lien avec la planification stratégique et la mission du Barreau de l’Outaouais. Me Mercier laisse au prochain conseil le soin de poursuivre l’examen de la faisabilité du projet qui a retenu l’attention du Barreau. 
· la participation active du Barreau de l’Outaouais au Marathon juridique, cet événement d’envergure sous l’égide du Barreau du Québec, qui s’est déroulé du 21 au 23 mars à la grandeur du Québec. Des journées portes ouvertes ont été organisées dans les trois palais de justice de la région pour aller à la rencontre des citoyens. L’UQO s’est jointe au Barreau en tenant sa Clinique juridique éphémère au Palais de justice de Gatineau, le 23 mars, lors de laquelle des consultations juridiques gratuites ont été offertes aux citoyens. 
· les efforts déployés pour faire avancer des initiatives pour un meilleur accès à la justice équitable pour tous en manifestant notamment la nécessité de réformer l’aide juridique et de créer, en Outaouais, de nouveaux postes de juges en Cour supérieure du Québec. Sur ce dernier point, Me Mercier remercie d’ailleurs le soutien apporté par le Barreau du Québec à notre demande auprès du législateur dans le cadre des consultations du projet de loi no. 54 présenté devant l’Assemblée nationale. 
· les discussions menées avec le ministre de la Justice du Québec concernant les enjeux de la région et les pistes de solution pour y remédier.
· les discussions amorcées avec les diverses associations de notre Barreau, particulièrement avec l’AJBO et l’AADF, afin d’examiner un projet de partenariat avec ces deux organisations. Me Mercier espère que les prochains conseils d’administration pourront poursuivre les pourparlers en ce sens.
· la décision du conseil de continuer son adhésion à l’ABP et ce, malgré la cotisation annuelle de 10$ par membre, à être défrayée par les barreaux, instaurée à compter du 1er avril 2024. Le Barreau de l’Outaouais considère qu’il est essentiel, sur l’échiquier provincial, de maintenir ses liens avec l’ABP afin d’avoir une voix forte pour faire valoir ses intérêts auprès des instances et de favoriser la collaboration avec les autres barreaux de régions. Me Mercier précise toutefois que le Barreau gardera un œil attentif sur la gestion des activités de l’ABP. 
· l’adoption d’une résolution par le Barreau de l’Outaouais envoyée au Barreau du Québec pour exprimer son accord à ce que l’APAAQ puisse demander d’être incluse à la liste des organismes qui apparaissent à la déclaration annuelle, afin que les membres indiquent s’ils souhaitent recevoir les communications de l’APAAQ.
Axe 3 : Un Barreau pérenne et efficient
Me Mercier énonce les actions mises en œuvre cette année pour rencontrer ce troisième axe : le rétablissement d’une permanence au sein du Barreau en la personne de Madame Anne Éthier, la nouvelle directrice générale; la mise en œuvre de deux orientations adoptées par l’assemblée générale annuelle en mai 2023 – des mandats de deux ans pour les conseillers (selon le principe de l’alternance) et l’adoption des états financiers par le conseil d’administration plutôt que par l’assemblée –  afin que l’élection de 2024 en tienne compte. 
Une recommandation du comité de la gouvernance, des politiques et des règlements concernant la révision de la politique de rémunération et de remboursement des dépenses d’un formateur a été portée à l’attention du conseil pour considération en fin d’année. Me Mercier laissera le soin au prochain conseil d’en faire l’examen. 
Finalement, Me Mercier termine en  mentionnant en rafale d’autres réalisations et faits saillants de la dernière année : la tenue, à Strasbourg, de la 12e édition du jumelage Outaouais-Strasbourg; la première édition de la journée de la famille; la Journée du Barreau de l’Outaouais, une nouvelle formule pour remplacer le tournoi de golf qui a été une belle réussite; le banquet annuel; la fête des enfants de Noël, la soirée de reconnaissance des bénévoles des comités, le dîner des bâtonniers, la rentrée judiciaire du Barreau de l’Outaouais, la cérémonie soulignant le départ des juges de la Cour supérieure, les cérémonies de présentations de juges de la Cour fédérale et de la Cour du Québec, ainsi que les cérémonies d’assermentations de nos 25 nouveaux avocats. 
Un membre fait la remarque que malgré la mention de l’ABP, lors de l’assemblée générale annuelle de mai 2023, à l’effet qu’une future cotisation pour l’adhésion serait de 5 $ par membre, le coût est de 10 $ par membre.
Le même membre demande si le comité de la gouvernance s’est réuni ou se réunira-t-il pour modifier les règlements concernant les nouvelles durées des mandats des conseillers. 
Me Mercier répond que le comité s’est réuni afin de discuter de l’enjeu de toute modification au Règlement du Barreau de l’Outaouais à cet égard. En s’appuyant sur la Loi sur le Barreau, le comité a conclu qu’il n’était pas requis que le Règlement soit modifié pour permettre la mise en œuvre et l’opérationnalisation de la résolution adoptée à l’unanimité par les membres présents à l’assemblée générale annuelle du 5 mai 2023 décrétant la durée des mandats pour les conseillers. Après examen de cette recommandation, le conseil n’a pas apporté de modification. Toutefois, il le pourrait par souci de concordance avec cette nouvelle réalité et pour plus de clarté.

6. Présentation des états financiers

La secrétaire-trésorière, Me Camille Tremblay-Létourneau, présente Monsieur Marc-André Monette, CPA auditeur, CA. Celui-ci présente les états financiers vérifiés du Barreau de l’Outaouais. 

Monsieur Monette explique certaines variations dans les postes des produits et des charges. La hausse du côté des produits s’explique principalement par la forte augmentation de la participation aux activités du Barreau de l’Outaouais, notamment avec la rentrée judiciaire et le retour du colloque en droit public. Suivent les revenus tirés de la location des casiers, des commandites et d’un taux d’intérêt favorable. Bien que les revenus tirés des cotisations se maintiennent comparativement à l’an dernier, Monsieur Monette souligne qu’ils devraient augmenter l’an prochain en raison de l’augmentation du montant de la cotisation annuelle de la Section qui a été votée lors de l’AGA de 2023. 

Pour ce qui est des charges, la tenue de la journée du Barreau de l’Outaouais, de la rentrée judiciaire, du banquet annuel, du colloque en droit public et autres ont entraîné une augmentation des dépenses dans le poste relié aux déplacements et représentation. Par ailleurs, il y a eu une augmentation des charges liées aux dons et bourses cette année. Toutefois, les charges ont diminué dans des postes importants tels ceux des salaires & avantages sociaux, en raison de l’absence de services de permanence pendant certains mois, et des honoraires professionnels.  Pour ce dernier poste, il représente le résiduel qui demeurait à payer pour l’embauche de consultants pour appuyer le Barreau de l’Outaouais dans la réalisation de sa planification stratégique.       

Bien que le déficit soit d’environ 11 000 $, avec des produits d’environ 210 000$ et des charges d’environ 221 000$, Monsieur Monette explique à l’assemblée qu’il est lié en bonne partie aux amortissements. Si l’on retire ceux-ci, sauf ce qui a trait au matériel informatique, nous nous retrouvons avec un déficit de 2 000 $. C’est pratiquement un équilibre budgétaire entre les produits et les charges. Enfin, il reste environ 592 000$ de réserve de trésorerie, dont une partie (400 000 $) est affectée à un projet d’acquisition ou de construction future d’un immeuble. Monsieur Monette entend que cette somme pourrait être réaffectée à un autre projet. Somme toute, la santé financière du Barreau de l’Outaouais se porte très bien.   

L’opinion émise par Monsieur Monette ne comporte pas de réserve.

Monsieur Monette demande s’il y a des questions.    

Un membre fait mention de la réserve et demande à Monsieur Monette quel serait le montant minimum acceptable de réserve pour un organisme comme le Barreau de l’Outaouais. Monsieur Monette indique que le minimum serait équivalent à 6 mois d’activités, ce qui représenterait environ 110 000$. Le Barreau de l’Outaouais se trouve dans une position plus que suffisante avec la présente réserve de trésorerie.

En réponse à une question complémentaire d’un membre sur les placements de ces sommes, Monsieur Monette explique qu’une partie est conservée dans des placements à terme. La somme de 400 000$, qui est conservée dans un compte d’épargne, a l’avantage d’être accessible en tout temps.      
 
7. [bookmark: _Hlk194000989]Nomination des vérificateurs

La secrétaire-trésorière, Me Camille Tremblay-Létourneau, propose la nomination des vérificateurs. 

Elle explique que lors des dernières années, le conseil d’administration demandait l’autorisation à ses membres de lui laisser le choix de nommer les vérificateurs du Barreau de l’Outaouais, ce que l’assemblée lui accordait. Toutefois, par souci de transparence et du respect des bonnes pratiques, le conseil souhaite que la nomination des vérificateurs soit laissée aux membres de l’assemblée générale annuelle.

Résolution 2024-05-10 / 04 (Nomination des vérificateurs) :
IL EST PROPOSÉ par Me Camille Tremblay-Létourneau, appuyé par Me Charles Belleau :
DE RATIFIER la nomination, par le conseil d’administration, de la firme comptable Monette Fortin Tremblay pour l’exercice 2023-2024 ; 
DE NOMMER la firme comptable Monette Fortin Tremblay pour l’exercice 2024-2025 ;  
LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.



8. Association des barreaux de province et Association professionnelle des avocates et avocats du Québec

Me Catherine Roberge, vice-présidente au conseil de l’Association des barreaux de province (ABP) est invitée à s’adresser à l’assemblée. Elle expose ce qui suit :

La protection de la justice en région demeure la mission de l’ABP et l’union de ses membres est l’assurance d’une justice accessible, moderne et adaptée à travers le Québec. 

L’Association, c’est 95 ans d’histoire, de revendications et de travail continu, visant à protéger les services judiciaires en région. C’est également réunir et soutenir les bâtonniers et bâtonnières des régions de façon concrète, notamment en organisant des rencontres pour trouver des solutions communes pour le système judiciaire lors de rencontre avec le Barreau du Québec et la représentation des sections en ce qui concerne le réseau des bibliothèques du CAIJ.
 
Elle explique que cette année, l’ABP a également réfléchi et déployé des efforts concernant la problématique du manque de relève en région. L’Association a témoigné afin que les stagiaires et jeunes avocats puissent œuvrer à l’extérieur des grands centres. Pour ce faire, l’ABP est membre d’un groupe de travail du Barreau du Québec.

Enfin, le système judiciaire est en changement et la pratique l’est également. Elle souligne que l’Association se doit d’être présente pour assurer une vision concertée et forte de la justice dans toutes les régions du Québec.

Me Roberge termine son allocution en invitant les membres de l’assemblée au congrès de l’ABP qui aura lieu à Trois-Rivières, du 2 au 4 octobre 2024.

Les membres n’ont pas de questions pour Me Roberge.

Me Pierre Thibault, représentant de l’Outaouais au conseil de l’Association professionnelle des avocates et avocats du Québec (APAAQ), est invité à s’adresser à l’assemblée. Il expose ce qui suit :

La mission de l’APAAQ est la défense et la protection des intérêts socio-économiques et professionnels des avocates et avocats. 

Depuis le 15 mars 2022, à la suite d’une assemblée générale extraordinaire, l’APAAQ représente maintenant l’intérêt de tous les membres du Barreau du Québec, sans distinctions quant au domaine de pratique ou la situation géographique. Cette adhésion est gratuite.

Nous croyons que cette représentation est nécessaire, particulièrement puisque son mandat est complémentaire de celui du Barreau du Québec, qui vise à protéger le public.

Me Thibault indique que l’APAAQ fait face à un défi important concernant la communication avec les membres. L’APPAQ estime qu’elle devrait être incluse à la liste des organismes et associations apparaissant à la déclaration annuelle. Ceci autoriserait le Barreau à transmettre à l’APAAQ les coordonnées des membres qui ont accepté de recevoir leurs communications. Dans l’intervalle, Me Thibault nous invite à nous inscrire à leur infolettre. 

Tout au long de la dernière année, l’APAAQ a contacté les divers acteurs du monde juridique afin de tisser des liens avec eux, puisqu’ensemble nous serons plus fort.

En guise de conclusion, Me Thibault invite finalement les membres de l’assemblée à participer à leur prochain congrès prévu à Montréal à la fin mars 2025.

Les membres n’ont pas de questions pour Me Thibault. 

9. Présentation du budget

La secrétaire-trésorière, Me Camille Tremblay-Létourneau, présente le budget prévisionnel pour l’exercice 2024-2025.  

Elle informe l’assemblée que selon la prévision budgétaire qui leur est soumise aujourd’hui, un déficit est projeté d’environ 47 000 $.  Toutefois, elle tient à préciser qu’il s’agirait ici d’un scénario pessimiste.  Elle explique que lors de la préparation du budget, l’intention n’était pas de minimiser les dépenses. Au contraire, des dépenses ont été augmentées artificiellement, afin de laisser une marge de manœuvre au prochain conseil. 

Elle exprime l’importance pour elle de présenter ce budget, afin de donner à l’assemblée matière à réflexion concernant le point 10 du présent ordre du jour, soit la cotisation annuelle de nos membres. Bien que la décision ait été prise de ne pas augmenter le montant des cotisations annuelles pour le Barreau de l’Outaouais pour l’exercice 2025-2026, il s’agit d’un sujet qui devra être réexaminé prochainement. 

Enfin, Me Tremblay-Létourneau ajoute que ce n’est pas parce que le Barreau de l’Outaouais possède des liquidités qu’il peut se permettre de les perdre dans des déficits récurrents. Cette pratique nous empêcherait de mettre en œuvre tout projet d’envergure.  

La première conseillère, Me Andrée-Anne Tremblay, apporte un supplément d’information pour expliquer l’envergure du déficit projeté. Il tient compte des éléments suivants : la nouvelle cotisation du Barreau de l’Outaouais d’environ 16 000 $ à l’ABP, l’augmentation des allocations aux postes de bâtonnier, de premier conseiller et de secrétaire-trésorier et finalement, l’augmentation du soutien financier accordé aux associations par le Barreau, dont un montant de 12 000 $ à l’AADF. 

La bâtonnière, Me Caroline Mercier, complète en ajoutant qu’une autre raison expliquant le montant du déficit projeté est l’augmentation anticipée des dépenses liées aux salaires d’une permanence. Il est prévu qu’elles seront supérieures à celles de l’exercice 2023-2024 compte-tenu de l’absence d’une permanence pendant une bonne partie de ce dernier exercice. 

Un membre intervient et demande si l’on vise l’équilibre budgétaire.

Me Tremblay-Létourneau répond qu’il s’agira d’une décision à prendre. Si l’on vise l’équilibre budgétaire avec les cotisations actuelles, tout en conservant la réserve de 400 000 $ intacte afin de l’utiliser dans un projet structurant, il faudra que le Barreau coupe dans les formations et les activités offertes aux membres. Il faut donc faire un choix entre le maintien et la bonification de l’offre de services versus l’équilibre budgétaire. Si nous priorisons cette deuxième option, nous devrons couper dans les services. 

Un membre remarque que les inscriptions aux activités dans les états financiers n’apparaissent pas au budget et demande si l’on s’attend encore à avoir des inscriptions.  
Me Tremblay-Létourneau répond que le budget prévisionnel et les états financiers des vérificateurs sont présentés différemment. Les vérificateurs comptabilisent les recettes (produits) et les dépenses (charges) séparément selon des postes déterminés par eux, alors que le budget prévisionnel du Barreau présente les montants nets par activité, soit les recettes moins les dépenses. 

10. Consultation au sujet de la cotisation

Ce point a été abordé par la secrétaire-trésorière, Me Camille Tremblay-Létourneau au point 9. Elle complète en indiquant que considérant la présentation du budget prévisionnel, il serait pertinent d’augmenter encore les cotisations du Barreau de l’Outaouais dans un avenir rapproché.

11. Bourses étudiantes

La secrétaire-trésorière, Me Camille Tremblay-Létourneau, explique qu’il est de tradition que l’assemblée vote pour financer l’octroi par l’Université d’Ottawa de deux bourses, d’un montant total de 1 500 $.

Résolution 2024-05-10 / 05 (Financement de bourses étudiantes octroyées par l’Université d’Ottawa) :
IL EST PROPOSÉ par Me Camille Tremblay-Létourneau, appuyé par Me Paul Fauteux :
D’ACCORDER un financement au cours de la prochaine année d’un montant de 1 500 $ pour l’octroi de deux bourses étudiantes par l’Université d’Ottawa; 
LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.

Un membre, Me Francis Descôteaux, intervient en soulignant au conseil que le montant de la bourse Gaston Descôteaux, dont il est le fils, pourrait être augmenté. La bâtonnière, Me Caroline Mercier, reconnaît que cette somme pourrait en effet être réexaminée à la hausse.       

Me Charles Belleau présente la demande de Me Lucie Lalonde laquelle est de proposer aux membres de l’assemblée de demander au prochain conseil d’administration la création de deux bourses étudiantes l’une à la mémoire de Me Jean-Claude Sarrazin et l’autre, à la mémoire de Me Benoît Pelletier. Les modalités de celles-ci (montants, fréquence, critères d’attribution, etc.), seraient laissées à la discrétion du conseil.

Me Andrée-Anne Tremblay, première conseillère, intervient en demandant la possibilité que l’une des bourses soit dédiée à aider les jeunes avocats en région de moins de 10 ans de pratique, afin de soutenir la relève. 




Résolution 2024-05-10 / 06 (Bourses étudiantes supplémentaires) :
IL EST PROPOSÉ par Me Charles Belleau, appuyé par Me Robert Cousineau :
DE CRÉER deux bourses étudiantes à la mémoire de Me Jean-Claude Sarrazin et à la mémoire de Me Benoît Pelletier ; 
LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.

12. Don de charité

Il est de tradition que l’assemblée autorise un don de charité de 1 000$ à un organisme sur proposition du bâtonnier. 

La bâtonnière, Me Caroline Mercier, explique aux membres de l’assemblée qu’elle propose que ce don soit offert au Gîte Ami. Cet organisme est essentiel dans notre ville dont les besoins sont plus présents que jamais. Le problème d’itinérance s’est d’ailleurs accru à Gatineau ces dernières années. 

Résolution 2024-05-10 / 07 (Don de la bâtonnière) :
IL EST PROPOSÉ par Me Camille Tremblay-Létourneau, appuyé par Me Paul Fauteux :
QUE le Barreau de l’Outaouais fasse un don d’une valeur de 1 000 $ au Gîte Ami ; 
LA RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.

13. Affaires diverses

La bâtonnière, Me Caroline Mercier, saisit l’opportunité pour remercier son conseil d’administration qui l’a appuyée tout au long de l’année ainsi que le travail de Me Jacques Alain Maltais, Mme Ève Richard et Mme Anne Éthier. 

La Bâtonnière remercie également les comités, les bénévoles et tous les membres. 

Les membres présents tiennent également à souligner le travail et le dévouement de Me Caroline Mercier.   

14. Communication du résultat de l’élection

Me Raphaël Déry, président d’élection, ne pouvait être présent à l’assemblée. Il y est représenté par Me Alexsandra Ferland, secrétaire d’élection. Celle-ci présente les résultats de l’élection et déclare élues par acclamation et en fonction les personnes suivantes :

Bâtonnière : 					Me Andrée-Anne Tremblay
Premier conseiller : 				Me Jean-Philippe Dallaire
Secrétaire-trésorier : 				Me Jacques Alain Maltais
Conseiller (mandat d’un (1) an) : 		Me Véronic Boyer 
Conseiller (mandat d’un (1) an) : 		Me Christian Tanguay
Conseiller (mandat de deux (2) ans) : 	Me Ève Lapointe.

Deux postes de conseillers (mandat de deux (2) ans) sont donc vacants. Il est annoncé par le nouveau conseil d’administration qu’il veillera à pourvoir ceux-ci en nommant les deux membres qui devaient déposer leurs formulaires de mise en candidature. 

Un membre formule certains commentaires concernant certains aspects de la procédure d’élection des membres du conseil. Ces commentaires seront examinés par le conseil. 

15. Allocution de la nouvelle bâtonnière

La nouvelle bâtonnière, Me Andrée-Anne Tremblay, s’adresse à l’assemblée.

Me Tremblay indique que chaque année, nous travaillons afin d’offrir des formations, des services et des activités à un plus grand nombre de membres. De cette façon, nous cherchons à renouveler l’offre de services en étant à l’écoute des besoins et des attentes des membres. L’assemblée générale annuelle permet de mettre les balises pour la prochaine année. 

Elle souhaite que la prochaine année soit sous l’égide de la collaboration, tant entre nous et les membres de la magistrature, qu’entre nous.

Me Tremblay exprime qu’elle tentera de bâtir des canaux de communication forts et durables afin d’assurer la pérennité de notre institution dans nos trois districts, Maniwaki, Campbell’s Bay et Gatineau. 

Que ce soit en développant davantage nos relations avec les universités, dans le but d’assurer une relève forte et un Barreau fort de ses futurs membres, ou encore avec ses partenaires sociaux et professionnels de la région, elle croit que nous gagnerons tous à collaborer et à travailler ensemble vers une justice meilleure et accessible à tous. 

Me Tremblay ajoute que ses prédécesseurs ont bien mis la table. Elle remercie d’ailleurs Me Geneviève Blais pour la préparation du plan stratégique et apprécie la continuation de son engagement dans le comité de la planification stratégique. Nous travaillerons dans la prochaine année à l’implantation d’un projet structurant et pérenne.

Elle remercie également le travail de Me Caroline Mercier en collaboration avec l’UQO et précisément le département de droit. Il s’agit de bases solides pour un partenariat dans le futur.

Me Tremblay ne manque pas de souligner qu’il ne faut pas oublier les liens existants, par exemple avec les Associations, soit l’AADO, l’AADF et l’AJBO, l’Université d’Ottawa et, plus récemment, avec le secteur public, via le colloque. 

Me Tremblay estime qu’au fil des ans, nous avons travaillé fort pour avoir une bonne représentation de nos membres et elle compte bien poursuivre dans cette direction. 

Elle nous invite à nous impliquer au sein de notre Barreau, afin de participer à sa réussite. Notre collaboration est essentielle à la bonne marche du Barreau.

Seul on va vite, mais ensemble on va loin.

16. Allocution d’un représentant du Barreau du Québec

Me Antoine Aylwin, vice-président du Barreau du Québec, s’adresse à l’assemblée.
Il explique que le bien-être psychologique des avocats est un chantier prioritaire du Barreau du Québec. Un évènement s’est tenu le 24 janvier 2024, le sommet sur le bien-être, lors duquel nous avons regroupé les collègues de la profession pour se pencher sur la prévention du stress et les actions à entreprendre pour développer un milieu de travail le moins antioxygène possible. 
À la fin de la journée, nous avons pu adopter une déclaration d’engagement sur le bien-être des avocats. Il s’agit d’un plan d’action bien précis et cohérent qui sera communiqué aux membres sous peu. Me Aylwin profite de l’occasion pour rappeler les services à la disposition des membres, dont le PAMBA et le programme Répit.
Me Aylwin poursuit en mentionnant que durant le Sommet, le Barreau du Québec a utilisé l’intelligence artificielle afin de colliger les résultats. Ceci est pour démontrer que le Barreau a une approche positive par rapport à l’inclusion de l’intelligence artificielle et souhaite nous accompagner avec son utilisation. D’ailleurs, le Barreau du Québec diffusera un guide pratique pour l’utilisation responsable de l’intelligence artificielle. 
En ce qui concerne la responsabilité sociale et environnementale, Me Aylwin indique que le Barreau du Québec s’est doté d’un plan d’action qu’il présentera lors de la prochaine assemblée générale prévue le 18 juin prochain. Ils publieront également des guides pour l’ensemble des membres.
Il tient également à remercier tous ceux qui ont participé au marathon juridique, un impact positif a pu être observé sur la perception du métier d’avocat suivant le marathon. 
Enfin, Me Aylwin évoque l’enjeu de la sécurité des palais de justice qui est ressenti partout au Québec. Le Barreau du Québec travaille avec les ministères de la Justice et de la Sécurité publique afin d’avoir un plan d’action pour sécuriser l’ensemble des palais de justice au Québec et de répondre à leurs besoins et leurs réalités spécifiques.
Les membres n’ont pas de questions pour Me Aylwin.
   
17. Période de questions

Les membres n’ont pas d’autres questions pour le conseil d’administration. 
	
18. Levée de l’assemblée

Me Caroline Montpetit propose la levée de l’assemblée, la proposition est secondée par Me Paul Fauteux.
L’Assemblée générale annuelle du Barreau de l’Outaouais est levée à 12 h 43.
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